
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL
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Délibération n° 2025-3221

Commission pour avis : développement solidaire et action sociale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Évolution de la convention 2023-2026 entre la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) et la 
Métropole de Lyon dans le cadre de son budget d'intervention - Élargissement des actions financées au titre de 
l'axe 3 de la convention relatif à la modernisation et à la professionnalisation des services autonomie à domicile 
(SAD)

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile

Rapporteur :  Monsieur Pascal Blanchard

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. Badouard, 
M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, 
M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, 
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. Burricand, Mme M. Cabot, 
M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M. Chihi, M. C. Cohen, Mme 
G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. J. Da Passano, 
M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, 
Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme 
S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, 
M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, 
M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. 
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, 
M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, 
M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. 
Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, 
M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, 
Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. 
Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme 
S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme J. Percet 
(pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3221

Commission pour avis : développement solidaire et action sociale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Évolution de la convention 2023-2026 entre la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) et la 
Métropole de Lyon dans le cadre de son budget d'intervention - Élargissement des actions financées au titre de 
l'axe 3 de la convention relatif à la modernisation et à la professionnalisation des services autonomie à domicile 
(SAD)

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

1° - Aide à domicile sur la Métropole

La Métropole est cheffe de file de la politique gérontologique et co-pilote de la politique du handicap avec 
l’État. À ce titre, elle mène une politique en faveur des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
en veillant à ce que ces personnes puissent demeurer à domicile ou être prises en charge en établissement, 
conformément à leurs souhaits et à leur état de santé.

Le maintien à domicile est conditionné à l’intervention de professionnels dont le niveau de qualification est 
proportionnel à la perte d’autonomie des personnes aidées. La Métropole délivre chaque mois l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA), la prestation de compensation du handicap (PCH) et l’aide sociale générale à 
plus de 14 900 personnes âgées et plus de 5 000 personnes en situation de handicap. Ces prestations permettent 
le financement d’adaptations du logement, d’aides techniques et d’aides humaines à domicile. Les heures d’aide 
humaine ainsi financées peuvent être mises en œuvre via :

- l’aidant familial : le bénéficiaire de la PCH est aidé par un membre de sa famille,

- l’emploi direct : le bénéficiaire salarie directement son aide à domicile,

- le mode mandataire : le bénéficiaire est l’employeur de son aide à domicile, mais recourt à l’un des SAD 
mandataires pour lui proposer des intervenants à domicile et accomplir certaines formalités administratives liées à 
l’emploi (bulletins de salaires notamment),

- le mode prestataire : la fonction employeur est déléguée à un SAD prestataire qui assure la gestion du personnel, 
la qualité et la continuité de la prise en charge. Les SAD prestataires doivent être autorisés par la Métropole pour 
intervenir auprès des bénéficiaires de l’APA et de la PCH. Ils ont réalisé 65 % des heures APA et PCH à domicile 
prescrites en 2024.

La Métropole, comparativement à d’autres départements, présente la particularité d’avoir un nombre 
important de SAD prestataires autorisés sur son territoire, 156 à ce jour. Le secteur prestataire rencontre 
d’importantes difficultés pour répondre aux demandes d’accompagnement croissantes. Les besoins sont en forte 
progression du fait du vieillissement de la population et du souhait croissant de demeurer à domicile : entre 2019 
et 2023, les heures d’aide à domicile accordées aux bénéficiaires métropolitains de l’APA et la PCH en mode 
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prestataire ont progressé de 13,8 %, passant de 5,8 millions à 6,6  millions d'heures.

2° - Réforme des SAD

La hausse des besoins révèle, au niveau national, l’importance de renforcer la professionnalisation et la 
modernisation des SAD, notamment par la formalisation de leurs outils et procédures internes ainsi que par la 
formation et la montée en compétences des salariés. Ces évolutions visent à garantir une meilleure qualité 
d’accompagnement des usagers et une information plus lisible, tant pour ces derniers que pour les partenaires 
extérieurs.

Le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 a répondu à cet enjeu en portant la réforme des SAD et en créant 
deux catégories de services :

- les SAD mixtes (aide et soins) proposant à la fois des prestations d’aide, d’accompagnement et de soins de façon 
intégrée sur un même territoire,

- les SAD aide proposant des prestations d’aide et d’accompagnement et devant organiser la réponse aux besoins 
de soins des bénéficiaires qu’ils accompagnent, en formalisant des partenariats avec des professionnels de santé 
du territoire (cabinets infirmiers, centres de santé, etc.). À la parution du décret, l’ensemble des anciens services 
d’aide et d’accompagnement à domicile sont devenus des SAD aide.

Tous les services avaient jusqu’au 30 juin 2025 pour se mettre en conformité avec un nouveau cahier des 
charges. Celui-ci prévoit une montée en charge des structures sur la qualité de service, la formalisation des outils 
et procédures internes, les partenariats locaux, la prévention de la perte d’autonomie, la bientraitance, la qualité de 
vie au travail, le numérique. Dans les faits, au vu de l’importance du travail à accomplir pour les structures, le 
processus de mise en conformité des SAD métropolitains, comme ceux des autres départements français, est en 
cours sans être finalisé, avec des niveaux d’appropriation du cahier des charges bien différents d’une structure à 
l’autre.

3° - Soutien de la CNSA aux départements dans la mise en œuvre d’actions en faveur des acteurs 
du domicile

La CNSA contribue au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et personnes en situation 
de handicap. Elle peut conclure des partenariats avec les collectivités territoriales afin de mettre en œuvre des 
actions qui viennent appuyer les politiques en faveur du domicile.

La Métropole a ainsi signé le 26 décembre 2023 un cadre d’adhésion avec la CNSA, prévoyant un budget 
total de 1 237 500 € déployé sur quatre axes de travail entre 2023 et 2026 :

- 1er axe : le pilotage de la mise en œuvre de ce cadre d’adhésion,
- 2ème axe : l’appui à la transformation des SAD,
- 3ème axe : la modernisation et la professionnalisation des SAD,
- 4ème axe : le soutien aux aidants de personnes en situation de handicap.

4° - Cadre actuel de coopération entre la CNSA et la Métropole pour la période 2023-2026

Ce cadre a été approuvé par délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2616 le 
16 octobre 2023. Une répartition théorique des crédits est prévue entre 2023 et 2026 néanmoins, la CNSA prévoit 
une exécution financière souple avec un rythme de consommation des crédits libre dans la durée des quatre ans 
de conventionnement et une fongibilité entre axes est rendue possible.

Axe/action Description
Coût indicatif 
maximum de 
l’action (en €)

2023 (au 
01/07/ 2023)

(en €)
2024
(en €)

2025
(en €)

2026
(en €)

Coût total
(en €)

1 - Stratégie et pilotage (100 % financé CNSA)

mise à disposition d’équivalent temps plein pour le pilotage 
du programme d’actions (forfait CNSA de 60 000 €/an) 30 000 60 000 60 000 60 000 210 000
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Axe/action Description
Coût indicatif 
maximum de 
l’action (en €)

2023 (au 
01/07/ 2023)

(en €)
2024
(en €)

2025
(en €)

2026
(en €)

Coût total
(en €)

2 - Appui à la transformation en service autonomie (80 % financé CNSA)

2-1 ateliers 
juridiques

organisation 
d’ateliers collectifs 
sur les modalités 
de rapprochement 
(entre deux et 
quatre par an)

2 000 2 000 8 000 8 000 6 000 24 000

2-2 mise en œuvre 
opérationnelle du 
rapprochement

accompagnement 
opérationnel pour 
le rapprochement 
et la 
transformation 
entre les services 
identifiés (par un 
cabinet ou une 
ressource interne 
dédiée du service)

15 000 0 150 000 150 000 75 000 375 000

2-3 frais de 
déménagement

frais liés au 
rapprochement 
des différentes 
structures (prise 
d’un nouveau 
local, transfert des 
dossiers)

3 040 0 25 334 25 333 25 333 76 000

2-4 changement 
des pratiques 
professionnelles

accompagnement 
au changement 
des pratiques : 
fonctions 
mutualisées, 
culture commune, 
élaboration de 
procédures, 
appropriation 
d’outils, frais de 
communication 
usagers

12 500 0 150 000 100 000 62 500 312 500

3 - Modernisation et professionnalisation des SAD (80 % financé CNSA)

3-1 analyses de la 
pratique 
professionnelle en 
inter SAD

prendre du recul 
sur la pratique 
professionnelle 
(lien 
d’attachement 
avec les 
bénéficiaires, 
étude de situation 
complexe, 
comparer sa 
pratique, sortir de 
l’isolement, savoir 
solliciter sa 
hiérarchie)

240 /séance 15 000 30 000 30 000 30 000 105 000



Métropole de Lyon - Conseil du 15 décembre 2025 - Délibération n° 2025-3221 5

Axe/action Description
Coût indicatif 
maximum de 
l’action (en €)

2023 (au 
01/07/ 2023)

(en €)
2024
(en €)

2025
(en €)

2026
(en €)

Coût total
(en €)

4 - Soutien aux aidants de personne en situation de handicap (80 % financé CNSA)

4-1 formation

permettre à 
l’aidant de se 
positionner dans 
la relation d’aide, 
de repérer et 
d’analyser les 
difficultés, 
d’acquérir les 
outils pour se 
mettre utilement à 
distance

2 500 0 15 000 15 000 15 000 45 000

4-2 soutien 
psychosocial 
collectif

organisation de 
temps d’échanges 
entre aidants pour 
évoquer le 
quotidien, 
exprimer les 
difficultés, trouver 
du réconfort et 
des réponses aux 
difficultés

2 500 0 15 000 15 000 15 000 45 000

4-3 action 
d’information et de 
sensibilisation

moments 
ponctuels 
d'information 
collective sur une 
thématique 
généraliste ou 
spécifique relative 
aux aidants de 
personne en 
situation de 
handicap. Les 
formats peuvent 
être variés : 
conférence, 
forums, théâtre-
forums, etc.

2 500 0 15 000 15 000 15 000 45 000

Total 47 000 468 334 418 333 303 
833 1 237 500

5° - Bilan intermédiaire de mise en œuvre de la convention

Le conventionnement établi entre la CNSA et la Métropole établit une prévision des besoins du secteur 
sur quatre ans, entre 2023 et 2026. Cela a nécessité quelques ajustements au fur et à mesure des années, afin de 
faire correspondre au mieux les financements proposés aux réels besoins du secteur.

Les projets de transformation en SAD mixtes nécessitent des adaptations organisationnelles majeures. 
Les SAD engagés dans cette démarche ont bénéficié d’un premier appel à manifestation d'intérêt en 2024 pour 
consolider les initiatives. Un second appel à manifestation d'intérêt, publié entre avril et juin 2025, et dont les 
lauréats ont été approuvés par délibération du Conseil n° 2025-2952 du 29 septembre 2025, a permis 
d’accompagner la finalisation de ces projets. Au vu des besoins restant à couvrir dans le cadre de cet axe, 
l’ensemble des crédits initialement prévus ne seront pas consommés en totalité d’ici la fin de l’année 2026.

Les crédits engagés à ce jour dans le cadre de la convention ont également permis l’organisation de 
séances d’analyse des pratiques professionnelles réalisées par un prestataire extérieur. Cette action est ancienne, 
et déjà financée dans le cadre du précédent conventionnement entre la Métropole et la CNSA (2020-2022). 
Toutefois, depuis 2023, il est également possible pour les SAD de choisir de financer l’organisation de ce type de 
séances en interne grâce au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de dotation complémentaire. Ces 
nouvelles modalités de financement expliquent un volume de séances inférieur à celui initialement projeté.
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Enfin, les deux appels à manifestation d'intérêt lancés en 2024 et 2025 ont financé des actions spécifiques 
de soutien aux aidants de personnes en situation de handicap, en réponse aux besoins identifiés sur le territoire. 
Un nouvel appel à manifestation d'intérêt est en cours de lancement pour financer les actions 2026.

À l’issue des deux 1ères années de conventionnement, le taux de consommation des crédits CNSA s’élève 
à 36,97 %, soit 378 377,75 € engagés. Sur la base des crédits consommés et des prévisions pour 2025 et 2026, 
ce taux atteindra 75,35 % à terme, laissant un reliquat de 493 495,60 € (hors pilotage de la convention) pour le 
financement d’actions complémentaires.

Au vu des crédits non consommés et des besoins émergents, il est proposé d’utiliser cette marge pour 
financer une nouvelle action, en cohérence avec les objectifs de la convention, comme décrite ci-dessous.

II - Descriptif de l’évolution proposée

1° - Principe des évolutions apportées au cadre de la coopération entre la CNSA et la Métropole 
pour la période 2023-2026

Après deux ans de fonctionnement du conventionnement, la CNSA autorise la mise en place de nouvelles 
actions permettant de répondre aux besoins des SAD. Cette évolution doit se faire dans le respect du cadrage 
budgétaire déjà voté et donc sans augmentation budgétaire, ni pour la CNSA ni pour la Métropole. L’objectif est 
une meilleure consommation des crédits déjà délivrés par la CNSA à la Métropole.

Compte tenu de cette évolution, il est proposé de mettre en place une nouvelle action pour outiller les SAD 
dans l’appropriation du nouveau cahier des charges leur incombant depuis le 30 juin 2025. Cette action s’inscrit 
dans l’axe 3 modernisation et professionnalisation des SAD de la convention entre la CNSA et la Métropole et a 
été validée par la CNSA.

2° - Périmètre des évolutions apportées au cadre de la coopération entre la CNSA et la Métropole 
pour la période 2023-2026

Depuis janvier 2024, la Métropole a initié un accompagnement collectif du secteur des SAD afin de faciliter 
l’appropriation des nouvelles exigences du cahier des charges de l’autorisation. Un 1er séminaire de décryptage, 
organisé en avril 2024, a permis aux structures d’en appréhender les enjeux et a révélé un besoin 
d’approfondissement sur certaines thématiques et outils. En réponse, la Métropole a proposé, au 1er semestre 2025, 
un cycle de trois webinaires couvrant l’intégralité des chapitres du cahier des charges. Ce dispositif a permis de 
diffuser les ressources nécessaires à l’ensemble des SAD du territoire, afin de les accompagner dans la 
formalisation de leurs pratiques.

À l’issue de cet accompagnement mutualisé, il ressort que les besoins des SAD se situent désormais 
principalement au niveau opérationnel, au sein même des structures et de façon individualisée. Les difficultés 
exprimées concernent :

- la mise à jour et la formalisation des procédures internes,
- la production des documents obligatoires (projet de service, livret d’accueil, règlement de fonctionnement, 
document individuel de prise en charge).

Ces démarches, bien qu’essentielles, représentent un investissement significatif en temps et en 
ressources pour les SAD et sont étroitement liées à leur organisation interne.

En outre, le cahier des charges impose une montée en compétence des salariés sur des thématiques clés, 
telles que :

- la prévention de la perte d’autonomie,
- le repérage des fragilités socio-économiques et de l’isolement des usagers,
- le soutien et la réorientation des aidants,
- la prévention de la maltraitance et la promotion de la bientraitance.

Compte tenu de l’individualisation des besoins et de leur lien avec le fonctionnement propre à chaque 
structure, il est proposé de mettre en œuvre une action visant à prendre en charge une partie des coûts engagés 
par les SAD pour :

- la rédaction et l’harmonisation des procédures et outils internes,
- l’élaboration du projet de service, du livret d’accueil et des procédures (signalement des événements indésirables, 
gestion des plaintes et réclamations, traçabilité des échanges avec les professionnels de santé, etc.),
- l’organisation d’ateliers thématiques à destination des salariés, portant sur les nouvelles missions des 
SAD (repérage des fragilités, soutien aux aidants, prévention de la perte d’autonomie, etc.).
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En fonction du choix de la structure, les actions pourront être réalisées par une ressource interne au SAD 
ou confiées à un prestataire extérieur. Le SAD pourra demander un financement pour tout ou partie de ces 
propositions.

Ce financement ne pourra pas être utilisé pour couvrir tout ou partie des frais relatifs à la réalisation d’une 
évaluation externe.

Il est proposé d’établir un forfait maximum de 5 000 € hors taxe par SAD. Le coût maximal de l’action est 
établi à 300 000 €. La sélection des SAD se fera sur appel à projet.

Les subventions inférieures au seuil de 23 000 € annuel ne faisant pas l’objet d’un conventionnement 
spécifique, leur versement sera effectué en une seule fois au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
elles sont dues. Quel que soit le montant de subvention accordé, tous les SAD sont tenus d’adresser à la Métropole 
des justificatifs des actions réalisées (compte-rendu financier, rapport de suivi et d’évaluation des actions menées). 
Après examen de ces derniers, la Métropole se réserve le droit de demander le remboursement de tout ou partie 
des sommes versées au titre de la présente délibération notamment si les objectifs ne sont pas atteints ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission développement solidaire et action sociale ;

DELIBERE

1° - Approuve la modification du programme d’actions dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt lancé par 
la CNSA d’un montant de 1 237 500 € pour la période 2023-2026.

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 17 décembre 2025 Accusé de réception en préfecture :
069-200046977-20251215-344681-DE-1-1
Date de télétransmission : 17 décembre 2025
Date de réception préfecture : 17 décembre 2025


